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Première séance, le mercredi 1er octobre 2014 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 8 – Loi modifiant le Code du travail à l’égard 

de certains salariés d’exploitations agricoles (Ordre de l’Assemblée le 30 
septembre 2014) 

 
Membres présents : 
 
M. Cousineau (Bertrand), président 
M. St-Denis (Argenteuil), vice-président 
 
M. Auger (Champlain) 
Mme D’Amours (Mirabel), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière 

d'agriculture, de pêcheries et d'alimentation, en remplacement de Mme Roy 
(Arthabaska) 

M. Drolet (Jean-Lesage) 
M. Fortin (Pontiac) 
M. Hamad (Louis-Hébert), ministre du Travail 
M. H. Plante (Maskinongé) 
M. LeBel (Rimouski) 
M. Lelièvre (Gaspé) en remplacement de M. Therrien (Sanguinet) 
Mme Nichols (Vaudreuil) en remplacement de M. Birnbaum (D’Arcy-McGee) 
M.  Polo (Laval-des-Rapides) 
M. Villeneuve (Berthier), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'agriculture, 

de pêcheries et d'alimentation, en remplacement de M. Péladeau (Saint-Jérôme) 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 15 h 08, M. Cousineau (Bertrand) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

REMARQUES PRÉLIMINAIRES 
 
M. Hamad (Louis-Hébert), M. Villeneuve (Berthier), Mme D’Amours (Mirabel), 
M. LeBel (Rimouski) et M. Lelièvre (Gaspé) font des remarques préliminaires. 
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MOTION PRÉLIMINAIRE 
 
M. LeBel (Rimouski) propose : 
 

QUE, la Commission de l’économie et du travail tienne, avant 
d’entreprendre l’étude détaillée du projet de loi no 8, Loi modifiant le 
Code du travail à l’égard de certains salariés d’exploitations agricoles, 
des consultations particulières quant à tous les articles dudit projet de loi 
et qu’à cette fin, elle entende la Commission des droits de la personne et 
des droits de la jeunesse. 

 
À 15 h 53, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s’engage. 
 
À 16 h 32, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, la motion est mise aux voix. À la demande de M. Villeneuve (Berthier), 
Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Cousineau (Bertrand), M. Drolet (Jean-Lesage), M. Fortin (Pontiac), 
M. H. Plante (Maskinongé), M. Hamad (Louis-Hébert), M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre 
(Gaspé), Mme Nichols (Vaudreuil), M. Polo (Laval-des-Rapides), M. St-Denis (Argenteuil) 
et M. Villeneuve (Berthier) - 11. 
 
Contre : Mme D'Amours (Mirabel) - 1. 
 
Abstention : Aucune. 
 
La motion est adoptée à la majorité des voix. 
 
Il est convenu que la durée maximale de l’exposé de l’organisme soit de 10 minutes et 
que les échanges avec les membres de la Commission soit d’une durée maximale de 
50 minutes partagées ainsi : 25 minutes pour le groupe parlementaire formant le 
gouvernement, 15 minutes pour l’opposition officielle et 10 minutes pour le deuxième 
groupe d’opposition. 
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À 16 h 38, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Dany Hallé Claude Cousineau 

 

DH /ag 

Québec, le 1er octobre 2014 
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Deuxième séance, le jeudi 2 octobre 2014 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 8 – Loi modifiant le Code du travail à l’égard 

de certains salariés d’exploitations agricoles (Ordre de l’Assemblée le 30 
septembre 2014) 

 
Membres présents : 
 
M. Cousineau (Bertrand), président 
 
M. Auger (Champlain) 
M. Birnbaum (D’Arcy-McGee) 
Mme D’Amours (Mirabel), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière 

d'agriculture, de pêcheries et d'alimentation, en remplacement de Mme Roy 
(Arthabaska) 

M. Drolet (Jean-Lesage) 
M. Fortin (Pontiac) 
M. Hamad (Louis-Hébert), ministre du Travail 
M. H. Plante (Maskinongé) 
M. LeBel (Rimouski) 
M. Lelièvre (Gaspé) en remplacement de M. Therrien (Sanguinet) 
M.  Ouimet (Fabre) en remplacement de M. St-Denis (Argenteuil) 
M. Polo (Laval-des-Rapides) 
M. Villeneuve (Berthier), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'agriculture, 

de pêcheries et d'alimentation, en remplacement de M. Péladeau (Saint-Jérôme) 
 
Témoin : 
 
Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse : 

M. Jacques Frémont, président 
Me Renée Dupuis, vice-présidente 
 

Autre participant : 
 
Me Hugues Melançon, légiste, ministère du Travail 

 
___________________________ 

 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 15 h 05, M. Cousineau (Bertrand) déclare la séance ouverte. 
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Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 

AUDITION 
 
La Commission entend la Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse. 
 
À 16 h 12, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE 
 
Il est convenu d’étudier les articles du projet de loi paragraphe par paragraphe. 
 
Article 1 : M. Hamad (Louis-Hébert) propose l'amendement coté Am 1 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Villeneuve (Berthier), 
Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Auger (Champlain), M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), Mme D'Amours (Mirabel), 
M. Drolet (Jean-Lesage), M. Fortin (Pontiac), M. H. Plante (Maskinongé), M. Hamad 
(Louis-Hébert), M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé), M. Ouimet (Fabre), M. Polo 
(Laval-des-Rapides) et M. Villeneuve (Berthier) - 12. 
 
Contre : Aucun. 
 
Abstention : M. Cousineau (Bertrand) - 1. 
 
L'amendement est adopté et l'article 1 est donc supprimé. 
 
Article 2 : Après débat, l’article est mis aux voix. À la demande de M. Villeneuve 
(Berthier), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Auger (Champlain), M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), M. Cousineau (Bertrand), 
Mme D'Amours (Mirabel), M. Drolet (Jean-Lesage), M. H. Plante (Maskinongé), 
M. Hamad (Louis-Hébert), M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé), M. Ouimet 
(Fabre), M. Polo (Laval-des-Rapides) et M. Villeneuve (Berthier) - 12. 
 
Contre : Aucun. 
 
Abstention : Aucune. 
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L'article 2 est adopté. 
 
Article 3 : M. Hamad (Louis-Hébert) propose l'amendement coté Am 2 (annexe I). 
 
À 16 h 44, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s’engage. 
 
Il est convenu de permettre à Me Melançon de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Mme D'Amours (Mirabel) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
À 16 h 56, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de M. Villeneuve 
(Berthier), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : Mme D'Amours (Mirabel) - 1. 
 
Contre : M. Auger (Champlain), M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), M. Cousineau 
(Bertrand), M. Drolet (Jean-Lesage), M. H. Plante (Maskinongé), M. Hamad (Louis-
Hébert), M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé), M. Ouimet (Fabre), M. Polo (Laval-
des-Rapides) et M. Villeneuve (Berthier) - 11. 
 
Abstention : Aucune. 
 
Le sous-amendement est rejeté. 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Villeneuve (Berthier), 
Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Auger (Champlain), M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), M. Cousineau (Bertrand), 
Mme D'Amours (Mirabel), M. Drolet (Jean-Lesage), M. H. Plante (Maskinongé), 
M. Hamad (Louis-Hébert), M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé), M. Ouimet 
(Fabre), M. Polo (Laval-des-Rapides) et M. Villeneuve (Berthier) - 12. 
 
Contre : Aucun. 
 
Abstention : Aucune. 
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L'amendement est adopté. 
 
Un débat s’engage. 
 
M. Hamad (Louis-Hébert) propose l'amendement coté Am 3 (annexe I). 
 
À 17 h 15, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s’engage. 
 
M. Villeneuve (Berthier) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
À 17 h 28, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de M. Villeneuve 
(Berthier), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé) et M. Villeneuve (Berthier) - 3. 
 
Contre : M. Auger (Champlain), M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), Mme D'Amours (Mirabel), 
M. Drolet (Jean-Lesage), M. H. Plante (Maskinongé), M. Hamad (Louis-Hébert), 
M. Ouimet (Fabre) et M. Polo (Laval-des-Rapides) - 8. 
 
Abstention : M. Cousineau (Bertrand) - 1. 
 
Le sous-amendement est rejeté. 
 
Le débat se poursuit. 
 
À 17 h 46, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
M. LeBel (Rimouski) propose le sous-amendement coté Sam 1 (annexe I). 
 
Le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de M. Villeneuve (Berthier), Mme la 
secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Auger (Champlain), M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), M. Cousineau (Bertrand), 
Mme D'Amours (Mirabel), M. Drolet (Jean-Lesage), M. H. Plante (Maskinongé), 
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M. Hamad (Louis-Hébert), M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé), M. Ouimet 
(Fabre) et M. Villeneuve (Berthier) - 11. 
 
Contre : Aucun. 
 
Abstention : Aucune. 
 
Le sous-amendement est adopté. 
 
Après débat, l’amendement, amendé, est mis aux voix. À la demande de M. Villeneuve 
(Berthier), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Auger (Champlain), M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), M. Cousineau (Bertrand), 
Mme D'Amours (Mirabel), M. Drolet (Jean-Lesage), M. H. Plante (Maskinongé), 
M. Hamad (Louis-Hébert), M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé), M. Ouimet 
(Fabre) et M. Villeneuve (Berthier) - 11. 
 
Contre : Aucun. 
 
Abstention : Aucune. 
 
L'amendement, amendé, est adopté. 
 
Le débat se poursuit. 
 
À 17 h 58, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
À 17 h 59, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Dany Hallé Claude Cousineau 

 

DH /ag 

Québec, le 2 octobre 2014 
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Troisième séance, le mardi 7 octobre 2014 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 8 – Loi modifiant le Code du travail à l’égard 

de certains salariés d’exploitations agricoles (Ordre de l’Assemblée le 30 
septembre 2014) 

 
Membres présents : 
 
M. Cousineau (Bertrand), président 
M. St-Denis (Argenteuil), vice-président 
 
M. Birnbaum (D’Arcy-McGee) 
Mme D’Amours (Mirabel), porte-parole du deuxième groupe d'opposition en matière 

d'agriculture, de pêcheries et d'alimentation, en remplacement de Mme Roy 
(Arthabaska) 

M. Drolet (Jean-Lesage) 
M. Fortin (Pontiac) 
M. Hamad (Louis-Hébert), ministre du Travail 
M. H. Plante (Maskinongé) 
M. Jolin-Barrette (Borduas) en remplacement de M. Lamontagne (Johnson) 
M. LeBel (Rimouski) 
M. Lelièvre (Gaspé) en remplacement de M. Therrien (Sanguinet) 
M.  Polo (Laval-des-Rapides) 
M. Villeneuve (Berthier), porte-parole de l'opposition officielle en matière d'agriculture, 

de pêcheries et d'alimentation, en remplacement de M. Péladeau (Saint-Jérôme) 
 
Autre participant : 
 
Me Hugues Melançon, légiste, ministère du Travail 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 15 h 27, M. Cousineau (Bertrand) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 



Commission de l’économie et du travail Procès-verbal 

 
 

10 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 
 
Article 3 (suite) : Un débat s’engage. 
 
M. Hamad (Louis-Hébert) propose l'amendement coté Am a (annexe II). 
 
À 15 h 30, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Un débat s’engage. 
 
À 15 h 35, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Hamad (Louis-Hébert) retire l'amendement 
coté Am a. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de permettre à Me Melançon de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
À 16 h 03, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
M. Hamad (Louis-Hébert) propose l'amendement coté Am 4 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de M. Villeneuve (Berthier), 
Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), M. Cousineau (Bertrand), Mme D'Amours 
(Mirabel), M. Fortin (Pontiac), M. H. Plante (Maskinongé), M. Hamad (Louis-Hébert), 
M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé), M. Polo (Laval-des-Rapides), M. St-Denis 
(Argenteuil) et M. Villeneuve (Berthier) - 11. 
 
Contre : Aucun. 
 
Abstention : Aucune. 
 
L'amendement est adopté. 
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Après débat, l’article, amendé, est mis aux voix. À la demande de M. Villeneuve 
(Berthier), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), Mme D'Amours (Mirabel), M. Drolet (Jean-Lesage), 
M. Fortin (Pontiac), M. H. Plante (Maskinongé), M. Hamad (Louis-Hébert), M. Polo 
(Laval-des-Rapides) et M. St-Denis (Argenteuil) - 8. 
 
Contre : M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé) et M. Villeneuve (Berthier) - 3. 
 
Abstention : M. Cousineau (Bertrand) - 1. 
 
L'article 3, amendé, est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 4 : Un débat s'engage. 
 
Après débat, l’article est mis aux voix. À la demande de M. Villeneuve (Berthier), Mme la 
secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), Mme D'Amours (Mirabel), M. Drolet (Jean-Lesage), 
M. Fortin (Pontiac), M. H. Plante (Maskinongé), M. Hamad (Louis-Hébert), M. Polo 
(Laval-des-Rapides) et M. St-Denis (Argenteuil) - 8. 
 
Contre : M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé) et M. Villeneuve (Berthier) - 3. 
 
Abstention : M. Cousineau (Bertrand) - 1. 
 
L'article 4 est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 4.1 : M. Hamad (Louis-Hébert) propose l'amendement coté Am 5 (annexe I). 
 
À 16 h 31, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
 
Après débat, l’amendement est mis aux voix. À la demande de M. Villeneuve (Berthier), 
Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), Mme D'Amours (Mirabel), M. Drolet (Jean-Lesage), 
M. Fortin (Pontiac), M. H. Plante (Maskinongé), M. Hamad (Louis-Hébert), M. Polo 
(Laval-des-Rapides) et M. St-Denis (Argenteuil) - 8. 
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Contre : M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé) et M. Villeneuve (Berthier) - 3. 
 
Abstention : M. Cousineau (Bertrand) - 1. 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix et le nouvel article 4.1 est donc adopté à 
la majorité des voix. 
 
Article 5 : Après débat, l’article est mis aux voix. À la demande de M. Villeneuve 
(Berthier), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), Mme D'Amours (Mirabel), M. Drolet (Jean-Lesage), 
M. Fortin (Pontiac), M. H. Plante (Maskinongé), M. Hamad (Louis-Hébert), M. Polo 
(Laval-des-Rapides) et M. St-Denis (Argenteuil) - 8. 
 
Contre : M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé) et M. Villeneuve (Berthier) - 3. 
 
Abstention : M. Cousineau (Bertrand) - 1. 
 
L'article 5 est adopté à la majorité des voix. 
 
Article 5.1 : M. Hamad (Louis-Hébert) propose l'amendement coté Am 6 (annexe I). 
 
Après débat, l’amendement est mis aux voix. À la demande de M. Villeneuve (Berthier), 
Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), Mme D'Amours (Mirabel), M. Drolet (Jean-Lesage), 
M. Fortin (Pontiac), M. H. Plante (Maskinongé), M. Hamad (Louis-Hébert), M. Polo 
(Laval-des-Rapides) et M. St-Denis (Argenteuil) - 8. 
 
Contre : M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé) et M. Villeneuve (Berthier) - 3. 
 
Abstention : M. Cousineau (Bertrand) - 1. 
 
L'amendement est adopté à la majorité des voix et le nouvel article 5.1 est donc adopté à 
la majorité des voix. 
 
Article 6 : Après débat, l’article est mis aux voix. À la demande de M. Villeneuve 
(Berthier), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
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Pour : M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), Mme D'Amours (Mirabel), M. Drolet (Jean-Lesage), 
M. Fortin (Pontiac), M. H. Plante (Maskinongé), M. Hamad (Louis-Hébert), M. Polo 
(Laval-des-Rapides) et M. St-Denis (Argenteuil) - 8. 
 
Contre : M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé) et M. Villeneuve (Berthier) - 3. 
 
Abstention : M. Cousineau (Bertrand) - 1. 
 
L'article 6 est adopté à la majorité des voix. 
 
Titre du projet de loi : Le titre du projet de loi est mis aux voix. À la demande de 
M. Villeneuve (Berthier), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), Mme D'Amours (Mirabel), M. Drolet (Jean-Lesage), 
M. Fortin (Pontiac), M. H. Plante (Maskinongé), M. Hamad (Louis-Hébert), M. Polo 
(Laval-des-Rapides) et M. St-Denis (Argenteuil) - 8. 
 
Contre : M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé) et M. Villeneuve (Berthier) - 3. 
 
Abstention : M. Cousineau (Bertrand) - 1. 
 
Le titre du projet de loi est adopté à la majorité des voix. 
 
Sur motion de M. Cousineau (Bertrand), la Commission recommande la renumérotation 
du projet de loi amendé. 
 
La motion est mise aux voix. À la demande de M. Villeneuve (Berthier), Mme la 
secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), Mme D'Amours (Mirabel), M. Drolet (Jean-Lesage), 
M. Fortin (Pontiac), M. H. Plante (Maskinongé), M. Hamad (Louis-Hébert), M. Polo 
(Laval-des-Rapides) et M. St-Denis (Argenteuil) - 8. 
 
Contre : M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé) et M. Villeneuve (Berthier) - 3. 
 
Abstention : M. Cousineau (Bertrand) - 1. 
 
La motion est adoptée à la majorité des voix. 
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M. Cousineau (Bertrand) propose : 
 

QUE la Commission procède à l'ajustement des références contenues 
dans les articles du projet de loi afin de tenir compte de la mise à jour 
continue du Recueil des lois et des règlements du Québec effectuée en 
vertu de la Loi sur le Recueil des lois et des règlements du Québec 
(chapitre R-2.2.0.0.2). 

 
La motion est mise aux voix. À la demande de M. Villeneuve (Berthier), Mme la 
secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), Mme D'Amours (Mirabel), M. Drolet (Jean-Lesage), 
M. Fortin (Pontiac), M. H. Plante (Maskinongé), M. Hamad (Louis-Hébert), M. Polo 
(Laval-des-Rapides) et M. St-Denis (Argenteuil) - 8. 
 
Contre : M. LeBel (Rimouski), M. Lelièvre (Gaspé) et M. Villeneuve (Berthier) - 3. 
 
Abstention : M. Cousineau (Bertrand) - 1. 
 
La motion est adoptée à la majorité des voix. 
 

REMARQUES FINALES 
 
Mme D’Amours (Mirabel), M. LeBel (Rimouski),  M. Lelièvre (Gaspé), M. Villeneuve 
(Berthier) et M. Hamad (Louis-Hébert) font des remarques finales. 
 
À 17 h 08, M. le président lève la séance et la Commission, ayant accompli son mandat, 
ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Dany Hallé Claude Cousineau 

 

DH /ag 

Québec, le 7 octobre 2014 
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